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	Compte-rendu de la réunion interMISE « rejets et lien avec l’atteinte du bon état écologique de la DCE »


Pièces jointes :

· document rédigé par la DISE Seine-Maritime sur les niveaux de rejets des systèmes d’assainissement

· document réalisé par la DIREN Haute-Normandie sur les liens entre QMNA5 et rejet de STEP

· projet de doctrine rédigé à l’issue du groupe interMISE « rejets » par le service de police de l’eau du Nord (Jean-Marc Valet)

Bibliographie supplémentaire : Document de travail réalisé par le CEMAGREF sur les niveaux de rejets et dont les documents précédents sont issus

Personnes présentes :

DIREN NPDC : Jean-Michel Malé, Armand Bellott, Simon Feutry, Sébastien Cosnier

DRIRE NPDC : Laurence Cotinaut

MISE 62 : SPE DDAF : Bernard Mathon, Corinne Figueras

MISE 59 : SN NPDC : Olivier Prévost, Jean-Marc Valet, DDE : Denis Leroux, DSV : Bernard Lelore

Agence de l’Eau : Delphine Martin

1. Mandat du groupe interMISE « rejets »

Les différents thèmes qu’il est prévu d’évoquer lors des réunions de ce groupe de travail interMISE sont :

-le partage des cadres d'instruction actuels des demandes de rejets (SPE, DRIRE, DSV), calcul de dilution

-les changements d'objectifs de qualité des cours d'eau du futur SDAGE et l’anticipation des nouveaux objectifs dans l'instruction des nouvelles demandes de rejets

-la prise en compte de l'objectif de bon état écologique (hors objectifs de qualité physico-chimiques) dans l'instruction des rejets (aspects hydromorphologie et physique des rejets)

-le lien éventuel avec les diagnostics multi-pressions des SAGE qui pourraient apporter de nouveaux éléments orientant l'instruction des demandes

-la problématique spécifique des canaux (faibles débits et pressions souvent déjà supérieures à la capacité de dilution)

-la manière de procéder pour diminuer les pressions liées aux rejets existants lorsqu’elles ne permettent pas l’atteinte du bon état dans les délais fixés par le SDAGE

- la mise à jour de la carte des débits d'étiage pour la région Nord-Pas-de-Calais

2. Présentation du travail mené en Seine-Maritime sur les rejets

S. Feutry était en poste dans cette DISE avant d’arriver il y a 6 mois en DIREN NPDC. Il est donc très bien placé pour parler du travail mené au niveau de la MISE. Il présente un diaporama qui est joint au présent compte-rendu. Il présente le contexte réglementaire, les enjeux de la définition des niveaux de rejets, les méthodes de calcul possibles, les techniques de traitement actuelles et leurs performances ainsi que les niveaux de rejets en infiltration.

Cette présentation est une très bonne introduction pour lancer le sujet. Les MISE sont très intéressées par ce qui a été projeté.

3. Aspect connaissance des débits et de la qualité des cours d’eau et des rejets existants

Tout le groupe s’accorde sur le fait qu’une instruction ne peut se mener correctement qu’à la condition d’avoir une idée la plus précise possible des débits des cours d’eau dans lesquels sont prévus les rejets ainsi  que de leur qualité. 

Dans l’idéal, la connaissance du débit du cours d’eau à l’amont du rejet ainsi que la qualité amont et aval du point de rejet permettent de bien estimer l’incidence prévisionnelle du rejet sur la qualité du cours d’eau.

En réalité, il arrive relativement souvent que les rejets se fassent dans des cours d’eau à faibles débits ou qui ne bénéficient pas d’un suivi débimétrique. Il arrive même parfois que le rejet constitue la plus grande part du débit du cours d’eau concerné.

Mme Martin explique que l’Agence possède de nombreuses données de qualité, de niveaux de rejets, ainsi que d’auto-surveillance des rejets dans une base gigantesque qu’il est possible d’interroger mais uniquement sur demande. Les requêtes doivent être très précises (notamment les références géographiques) car l’exercice d’extraction est fastidieux. Une fiche type pourrait être proposée au SPE pour pouvoir questionner la base.

L’ONEMA mènerait actuellement un inventaire des rejets dans le cadre de ses nouvelles missions de connaissances. Un contact avec l’ONEMA pourrait permettre de mieux connaître ce chantier.

La DRIRE dispose elle d’une base ou sont rentrées toutes les autorisations accordées ainsi que les normes de rejets correspondantes.

Il est évoqué certains logiciels comme PEGASE permettant de compiler les connaissances  que l’agence de l’eau Artois-Picardie avait des rejets et de modéliser la qualité prévisionnelle des cours d’eau en différents points. Ce logiciel avait été testé sur certains bassins versants. Cela marchait globalement assez bien mais pas sur tous les paramètres et posait des problèmes d’estimation des pollutions diffuses, notamment la partie agricole.

4. Instruction actuelle des rejets et anticipation des nouveaux objectifs

M. valet explique qu’une démarche un peu similaire à ce qui est évoqué aujourd’hui avait été entreprise il y a une dizaine d’années qui avait abouti à des objectifs de réduction des flux polluants par bassins versant. Cette démarche volontariste s’était heurtée à un manque de légitimité et d’assise réglementaire. En outre, tous les services ne se sentaient pas concernés de la même manière, ce qui a rendu la mise en œuvre hétérogène.

La mise en œuvre de la DCE dans le futur SDAGE permet d’avoir cette assise réglementaire à partir de 2010. Jusque là , les SPE continueront à appliquer les objectifs de qualité actuels tout en essayant d’anticiper le changement en présentant aux pétitionnaires les évolutions réglementaires qui vont advenir et l’intérêt qu’il y a à les prendre en compte par anticipation de manière à pouvoir penser à modifier leur projet au stade de l’avant-projet et non une fois terminé. Très souvent, la maîtrise foncière et l’organisation des ouvrages d’épuration ne sont pas adaptés pour évoluer et il faut nécessairement inclure les nouveaux objectifs dans le cahier des charges de tous les nouveaux ouvrages projetés actuellement.

Pour le moment, la compatibilité des rejets avec l’objectif de qualité d’un cours d’eau est estimée comme suit par les SPE (Cf. également projet de doctrine du SPE du Nord jointe en annexe) :

Données demandées dans les dossiers :

- débit du cours d'eau (moyen interannuel et étiage),

- qualité du cours d'eau (données RNB, données suite à étude du milieu ou estimation telle que concentration dans le cours d'eau à l'amont = Seuil bas + 25% de l'écart entre seuil bas et seuil haut de l'objectif de qualité). Les SPE incitent les pétitionnaires à prévoir des mesures de terrain afin de confirmer les hypothèses de qualité.

- débit maximal du rejet,

- valeur limite proposée (a minima les valeurs réglementaires).

On établit un calcul de dilution afin de déterminer quelle sera la concentration pour chaque paramètre dans le cours d'eau à l'aval du rejet, et cela en période normale et en période d'étiage. Si l'objectif de qualité est maintenu à l'aval, le rejet est accepté. Dans le cas contraire, il faut revoir la valeur limite à la baisse et refaire le calcul de dilution jusqu'à satisfaction. 

M. Valet explique que dans le cas où les techniques existantes ne permettent pas de satisfaire à l’objectif de qualité du milieu récepteur, le SPE tolère une dégradation maximale de 10 % de la qualité entre l’amont et l’aval du point de rejet. Ce n’est pas très satisfaisant mais il n’y a pas vraiment d’alternatives pour le moment. Cela permet également de ne pas demander une dilution du cours d'eau à un pétitionnaire qui n'est pas responsable de la pollution à l'amont.

L'approche est faite en terme de concentration et en terme de rendement. 

Mme Cotinaut explique ensuite comment procède la DRIRE. L’approche est différente car elle prend en compte en première approche :

-le niveau réglementaire de l’arrêté de 1998

-les meilleures techniques disponibles

-l’environnement dans toutes ses composantes (air-eau-sol)

Néanmoins, pour ce qui concerne les rejets liquides, les objectifs de qualité des cours d’eau sont pris en compte.

Anticipation des nouveaux objectifs de qualité en lien avec le bon état écologique

Il n’est pas possible pour le moment de relier directement la qualité d’un rejet à son impact biologique exact. Les connaissances que nous avons sont plutôt du type qualité de l’eau soutenant la biologie. C’est pour cela que nous allons pour le moment nous focaliser sur l’impact des rejets sur la qualité physico-chimique des cours d’eau.

L’obligation d’atteindre le bon état écologique ou le bon potentiel écologique est une obligation de résultat pour les états membres de l’union européenne. Un programme de surveillance est prévu durant la période de mise en œuvre des plans de gestion (SDAGE en France) visant à l’atteinte du bon état. Ce programme de surveillance comporte un suivi de la physico-chimie des cours d’eau comprenant au moins un point par bassin versant.

Nous ferons l’hypothèse que l’encadrement réglementaire des rejets actuels et nouveaux doit permettre l’atteinte des objectifs physico-chimiques du nouveau SDAGE a minima au niveau des points de surveillance. Cela permet de se fixer une référence sur laquelle caler les calculs de dimensionnement et de normes.

Après discussion sur les pratiques actuelles et les possibles méthodes que les services instructeurs pourraient adopter, nous sommes arrivés à un projet de doctrine, rédigé par le service de police de l’eau du Nord, qui est joint en annexe au présent compte-rendu. 

5. Suites

Connaissances :

-travail avec l’agence de l’eau sur les fiches type d’extraction de la base

-contact avec l’ONEMA pour connaître l’avancée du chantier inventaire des rejets

-mise à jour de la carte des débits d’étiages du Nord-pas-de-Calais et présentation à la prochaine interMISE du 8 octobre 2008

-acquisition des données DRIRE sur les rejets autorisés

-réflexion sur la prise en compte des rejets diffus

-contacts avec le CEMAGREF et préparation en commune pour la prochaine réunion du groupe

Doctrine-cadrage :

-point avec les autres régions et la DE sur cette démarche régionale

-synthèse des réactions des membres de l’interMISE sur le projet de doctrine provisoire proposé par le SPE 59
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